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Notre première lettre d’information est sur 
les rails. Il est vrai que le mois de juin 2012 
est bien loin et que la vie de député ne 
ressemble guère à un long fleuve 
tranquille.  

Le travail à l’assemblée est la première 
mission. Nous avions commencé très 
rapidement pas la loi sur le harcèlement et 
le vote de la loi de finances rectificative qui 
mettait un terme à la RGPP et à l’ère 
Sarkozy. Puis le projet ce sont enchaînés 
avec la loi sur les modes de scrutin et tous 
les projets de loi  la commission de lois. J’ai 
aussi suivi la loi refondation de l’éducation 
qui est suivie par la commission des 
affaires culturelles. J’y ai défendu, entre 
autres, la scolarisation des enfants de deux 
ans et l’enseignement des langues 
régionales. J’ai aussi défendu le 
particularisme de notre région 
périphérique, avec les autres députés 
bretons, pour obtenir une minoration de 
l’écotaxe poids lourds.  

Ce travail prenant, ne me fait pas oublier la 
vie économique de notre territoire. La 

crise est là et l’agroalimentaire et 
l’agriculture souffrent. Les difficultés de 
Doux puis de Gad doivent être un aiguillon 
pour améliorer notre système de 
production qui doit être performant et de 
grande qualité environnementale. Le 
projet Présenté par Stéphane Le Foll, le 
ministre de l’agriculture,  va dans le bon 
sens. La méthanisation est un moyen qui 
permet aux agriculteurs de produire de 
l’énergie et de diversifier leurs 
productions. Il permet aussi une meilleure 
maîtrise des nitrates. Les nitrates d’origine 
animale pourront remplacer les nitrates 
d’origine minérale et les excédents 
pourront être exportés dans d’autres 
régions. Certes, ce modèle peut présenter 
des travers auxquels il faudra veiller. Il va 
ainsi de toute évolution mais il serait 
dangereux de faire du sur place et de 
rester dans l’immobilisme. Une autre 
évolution me paraît porteuse d’avenir. Le 
développement des circuits courts et de 
production bio. La structuration est à 
penser et à organiser. Des initiatives 
locales sont à encourager et à aider.  

Bien sûr, il existe d’autres secteurs qui 
méritent une attention particulière mais il 
y aura d’autres lettres d’information pour 
en parler. Bonne lecture à tous.

Edito 
par  [Paul molac]  
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L’actualité en 
circonscription 
Entreprise GAD de Josselin : Tous 
mobilisés pour l’emploi 

On le sait l’agroalimentaire est en difficulté. 
Ce qui a fait la force de la Bretagne subi un 
véritable choc. Après Doux ce sont 
maintenant les abattoirs du groupe GAD qui 
sont touchés par la crise. Malgré un outil 
moderne l’unité de production de Josselin ne 
fonctionne qu’à la moitié de sa  capacité. Les 
difficultés financières ont poussé le groupe 
propriétaire, la CECAB, à déposer le bilan. Le 
27 février dernier le groupe a été placé par  le 
tribunal de commerce de Rennes en 
redressement judiciaire, assurant ainsi une 
poursuite de l’activité. Le 24 avril le 
redressement a été prolongé jusqu’au 21 
aout. Maintenant l’option d’un repreneur est 
abordée. Cette situation d’attente n’est pas 
acceptable pour les employés. Depuis l’été 
dernier, en lien avec les élus locaux, je 

rencontre régulièrement le Ministre de 
l’Agroalimentaire Guillaume Garot afin de 
trouver des réponses à cette crise de 
l’agroalimentaire. Le 10 avril dernier une 
délégation a d’ailleurs été reçue au ministère. 
La sauvegarde de l’emploi doit rester 
l’objectif  commun primordial. Outre les 
solutions spécifiques pour GAD c’est aussi 
l’ensemble de l’agroalimentaire breton qui 
doit être repensé. N’oublions pas que l’avenir 
du groupe Doux n’est pas assuré. Le 
reclassement des personnes licenciées fait 
l’objet d’un suivi attentif. 

Eolien citoyen de Béganne 

Premier parc éolien français construit sur un 
modèle entièrement citoyen, le parc éolien 
citoyen de Béganne associe environ 700 
particuliers et des collectivités pour financer 
4 éoliennes. Ce projet, de 12 millions d’euros, 
permettra de fournir une production 
annuelle équivalant à la consommation 
électrique hors chauffage de 8 000 foyers. 
Les porteurs du projet Begawatts 
rencontraient des difficultés à finaliser la 

signature du contrat d’achat pour l’électricité 
éolienne par EDF-Obligation d’Achat. Celui-
ci refusait toujours de signer avant qu’un 
dispositif de comptage ne soit installé par ses 
propres services. Pourtant, l’installation d’un 
tel dispositif de comptage n’était pas une 
disposition préalable requise pour la 
signature d’un contrat. Sans ce contrat le 
projet ne pouvait pas voir le jour, la banque 
refusant de débloquer les prêts nécessaires. 
Un rendez-vous au ministère de l’écologie 
ainsi que la large mobilisation citoyenne 
autour du projet, aura permis de renforcer la 
conviction du ministère d’amender les 
contrats au plus vite pour mettre fin à ce type 
de dérogation à la signature. 

Le Travail à 
L’assemblée 
nationalee 

Ecotaxe Poids lourds en Bretagne 
Réclamée de longue date par les 
associations environnementales, 
l’écotaxe poids-lourds votée le 24 avril 
constitue la première taxe écologique 
mise en œuvre en France. Elle est 
matérialisée par une taxe s’appliquant 
aux camions de plus de 3,5 tonnes. On 
peut se féliciter d’une telle mesure issue 
d’un large consensus, premier pas vers 
une fiscalité écologique plus large. J’ai 
lors des débats dans l’hémicycle, défendu 
un amendement visant à permettre aux 
Régions de percevoir, au même titre que 
les autres collectivités locales, une partie 
du produit de la taxe afin de financer des 
infrastructures de transport alternatives à 
la route dont elles ont la compétence 
(transport maritime et ferroviaire). 
Surtout, deux amendements importants 
pour l’économie bretonne et les secteurs 
agricoles et agroalimentaires souffrant de 
la crise ont été adoptés grâce au travail 
des députés bretons de la majorité. Le 
premier vise à ce que l’exonération de 
l’écotaxe pour la Bretagne, en tant que 
région périphérique et péninsulaire, soit 
portée de 40% à 50%. Le second exonère 

les véhicules exclusivement dédiés à la 
collecte du lait dans les fermes. 
  
Transparence politique et évasion 
fiscale 
Ce mois d’avril a été secoué par l’affaire 
Cahuzac, qui nous engage à devoir en 
faire toujours davantage en faveur de la 
transparence, qu’il s’agisse de la vie 
publique ou des relations avec les 
banques. Parce que l’une ne va pas sans 
l’autre et qu’il ne suffit pas de rendre 
public son patrimoine pour éviter les 
fraudes, j’ai cosigné deux propositions de 
loi complémentaires sur le sujet. La 
première est relative à la transparence de 
la vie publique et à la prévention des 
conflits d’intérêts, la seconde vise à 
instaurer plus de transparence dans les 
relations bancaires avec les 
établissements étrangers et à lutter 
contre l’évasion fiscale. Je note d’ailleurs 
avec satisfaction que les mesures 
annoncées par le Président François 
Hollande en vue d’un prochain projet de 
loi, reprennent l’ambition contenue dans 
ces deux propositions de lois.  
Réforme des modes de scrutins 
locaux  
Après quatre lectures et près de trois 
mois de débats à l’Assemblée nationale, 
le projet de loi sur la réforme des modes 
de scrutins locaux sur lequel je me suis 
beaucoup engagé en tant que secrétaire 
de la Commission des Lois, a été adopté. 

Je vous avoue mon scepticisme sur le 
scrutin binominal créé pour les élections 
départementales, mon souhait se portant 
davantage sur un scrutin proportionnel du 
même type que celui utilisé pour les 
régionales ou les municipales. Saluons 
toutefois l’effort important qui est fait 
pour assurer la parité dans les conseils 
généraux, il n’y a  aujourd’hui que 13% de 
femmes en leur sein. Concernant les 
élections municipales, si j’étais favorable 
à une plus large extension du scrutin de 
liste paritaire aux petites communes, 
l’abaissement au seuil de 1 000 habitants 
permettra de faire entrer des milliers de 
femmes dans la vie publique tout autant 
qu’il permettra de faire émerger un projet 
municipal et une opposition plus 
structurée. Le fléchage instauré pour les 
communautés de communes est une 
avancée qui devra être confirmée à 
l’avenir par des élections au suffrage 
direct. 

https://portail.assemblee-nationale.fr/https/assemblee-nationale/gw-dep4/owa.assemblee-nationale.fr/owa/redir.aspx?C=pXfzdB6-r0a-CjyK9wdMZGWkCfFkG9AIXZXinyag4gmIMhgHlZRT3Ytt1Vx54FCEa3egCxn8bCo.&URL=http%3a%2f%2fwww.assemblee-nationale.fr%2f14%2famendements%2f0850%2fAN%2f189.asp
https://portail.assemblee-nationale.fr/https/assemblee-nationale/gw-dep4/owa.assemblee-nationale.fr/owa/redir.aspx?C=pXfzdB6-r0a-CjyK9wdMZGWkCfFkG9AIXZXinyag4gmIMhgHlZRT3Ytt1Vx54FCEa3egCxn8bCo.&URL=http%3a%2f%2fwww.assemblee-nationale.fr%2f14%2famendements%2f0850%2fAN%2f208.asp
https://portail.assemblee-nationale.fr/https/assemblee-nationale/gw-dep4/owa.assemblee-nationale.fr/owa/redir.aspx?C=pXfzdB6-r0a-CjyK9wdMZGWkCfFkG9AIXZXinyag4gmIMhgHlZRT3Ytt1Vx54FCEa3egCxn8bCo.&URL=http%3a%2f%2fwww.assemblee-nationale.fr%2f14%2famendements%2f0850%2fAN%2f208.asp
https://portail.assemblee-nationale.fr/https/assemblee-nationale/gw-dep4/owa.assemblee-nationale.fr/owa/redir.aspx?C=pXfzdB6-r0a-CjyK9wdMZGWkCfFkG9AIXZXinyag4gmIMhgHlZRT3Ytt1Vx54FCEa3egCxn8bCo.&URL=http%3a%2f%2fwww.assemblee-nationale.fr%2f14%2famendements%2f0850%2fAN%2f209.asp
https://portail.assemblee-nationale.fr/https/assemblee-nationale/gw-dep4/owa.assemblee-nationale.fr/owa/redir.aspx?C=pXfzdB6-r0a-CjyK9wdMZGWkCfFkG9AIXZXinyag4gmIMhgHlZRT3Ytt1Vx54FCEa3egCxn8bCo.&URL=http%3a%2f%2fwww.assemblee-nationale.fr%2f14%2famendements%2f0850%2fAN%2f209.asp
https://portail.assemblee-nationale.fr/https/assemblee-nationale/gw-dep4/owa.assemblee-nationale.fr/owa/redir.aspx?C=pXfzdB6-r0a-CjyK9wdMZGWkCfFkG9AIXZXinyag4gmIMhgHlZRT3Ytt1Vx54FCEa3egCxn8bCo.&URL=http%3a%2f%2fwww.assemblee-nationale.fr%2f14%2famendements%2f0850%2fAN%2f209.asp
https://portail.assemblee-nationale.fr/https/assemblee-nationale/gw-dep4/owa.assemblee-nationale.fr/owa/redir.aspx?C=pXfzdB6-r0a-CjyK9wdMZGWkCfFkG9AIXZXinyag4gmIMhgHlZRT3Ytt1Vx54FCEa3egCxn8bCo.&URL=http%3a%2f%2fwww.assemblee-nationale.fr%2f14%2fpropositions%2fpion0916.asp
https://portail.assemblee-nationale.fr/https/assemblee-nationale/gw-dep4/owa.assemblee-nationale.fr/owa/redir.aspx?C=pXfzdB6-r0a-CjyK9wdMZGWkCfFkG9AIXZXinyag4gmIMhgHlZRT3Ytt1Vx54FCEa3egCxn8bCo.&URL=http%3a%2f%2fwww.assemblee-nationale.fr%2f14%2fpropositions%2fpion0916.asp
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Du côté du Web   
Articles choisis (cliquez sur le titre 

lien) 
Fin de vie : Stop à l’hypocrisie ! 

Alors qu’une proposition de loi insuffisante 
sera bientôt examinée au Parlement sur la fin 
de vie, j’ai signé avec d’autres députés de 
mon groupe parlementaire une tribune 
demandant enfin la prise en compte de la 
légitime demande de l’autorisation du droit à 
mourir dans la dignité. Il est temps d’agir et 
de légiférer courageusement ! Alors que, 
depuis lundi, l’Association pour le droit de 
mourir dans la dignité (ADMD) est entrée 
dans sa grande semaine de mobilisation, la 
commission des affaires sociales de 
l’Assemblée nationale va discuter ce 
mercredi une proposition de loi de Jean 
Léonetti visant à renforcer les droits des 
patients en fin de vie.  

Réunion à l’Elysée pour évoquer les 
langues régionales 

Accompagné des députés européens Jean-
Jacob Bicep et François Alfonsi, j’ai été reçu à 

l’Elysée vendredi 5 avril par deux conseillers 
de François Hollande. Nous avons exprimé 
notre extrême déception suite à la décision 
du Président de la République de retirer la 
ratification de la Charte Européenne des 
Langues Régionales et Minoritaires de la 
modification constitutionnelle qui sera 
proposée au Congrès dans les mois à venir.  

Visite du Ministre de l’Agriculture 
Stéphane Le Foll  

Stéphane Le Foll le Ministre de l’Agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la Forêt a visité 
l’unité de méthanisation de M Onno au 
Moustoir-Remungol en compagnie de la 
Ministre de l’écologie du développement 
durable et de l’énergie, Delphine Batho. 

Libérons les énergies en Bretagne 

Quatre revendications pour le changement 
et plus de démocratie. Les organisations 
politiques, syndicales, associatives ci-
dessous, conscientes de la dureté de la crise 
économique et sociale et de ses 
conséquences pour la population bretonne, 
tiennent à réaffirmer solennellement et 

vigoureusement l’urgence de réformes 
structurelles en Bretagne.  

Contribution au débat sur l’Acte III de 
la décentralisation.  

Les élus régionaux de l’Union démocratique 
bretonne ont le plaisir de vous faire parvenir 
le bordereau de la session du Conseil régional 
de Bretagne du 21 mars 2013, intitulé : 
contribution au débat national sur la 
décentralisation. L’objectif de cette 
contribution bretonne est de peser sur le 
projet de loi dit « Acte 3 de la décentralisation 
». 

Animations sur le 
territoire 

 

8 au 11 mai Josselin                                      
30 ans du Festival du théâtre d’amateurs. 
Pour fêter ses 30 ans, le festival s'ouvrira sur 
un grand bal-cabaret s'inspirant des années 
30 : numéros sur scène, musiciens, piste de 
danse, restauration, bar et surprises dans la 
salle. Programme disponible sur 
www.adec56.org 

 

11 Mai La Gacilly                                    
Festival des Arts de la Rue - "En Bas de 
Chez Vous" à La Gacilly. Au programme : 
théâtre de rue, magie, musiques festives . 
Début des festivités à 11h00 avec spectacles 
dans les rues toute la journée. Grand pique-
nique partagé avec animation musicale le 
midi. Concerts et magie en soirée dans les 
bars et  restaurants. Informations : 
http://associationartere.wix.com/enbasdech
ezvous 

 

12 mai Saint-Dolay  

5ème édition de « Côtes et Nature » 

Balade nature dans le Marais du Roho. 

Découvrez en ce joli mois de mai une vie 

intense et grouillante où la nature est en 

pleine effervescence.  

De 15h30 à 18h00  

Gratuit  

Info et Inscriptions au 02 99 90 67 98 
 

16 et 17 mai Ploërmel                                         
Dans la peau des femmes. Chapelle Bleue 
20h30, création théâtrale sur l'égalité 
femme/homme pour 21 acteurs-danseurs 
du Lycée La Touche. Lieux de vente des 
billets - Pôle Culturel, rue de Guibourg à 
Ploërmel 
- sur place 45 minutes avant le début du 
spectacle 
- à l'Office du Tourisme de Ploërmel Terres 
de Légendes – 5 rue du Val à Ploërmel. 

 

19 Mai Lizio                                                           
Le rallye des 5 sens. Pour la deuxième 
année consécutive, Lizio accueille le rallye 
des 5 sens des Echappées Végétales du pays 
de l’Oust à Brocéliande. Des énigmes, des 
ateliers ludiques, des loisirs sportifs (tir à 
l’arc, tyrolienne, etc). Le circuit est de 8km, 
l’inscription est gratuite. De 9h30 à 17h 
(départs entre 9h30 et 12h), buvette et 
petite restauration au point départ/arrivée et 
à mi-parcours. Renseignements et 
réservations : 02 97 73 33 33 ou 
contact@oust-broceliande-vacances.com             

 

                                                                                                 

23 au 25 mai Questembert               
14ème Salon du livre jeunesse. Les auteurs 
et illustrateurs en dédicace le samedi 25 mai 
10-12h / 14h-18h sous les Halles (entrée libre 
& gratuite). Le jeudi et le vendredi sont des 
journées destinées aux scolaires (animations 
et rencontres auteurs). Organisateur : 
Médiathèque municipale de Questembert 
Renseignements : 02 97 26 52 29 ou 
contact@mediatheque-questembert.fr 

 

25 et 26 mai Tréhorenteuc             
Journée des Morganes. Pendant tout le 
week-end, marché artisanal, camp médiéval 
par la Compagnie le Camp du Dragon, 
balades contées dans le Val sans retour à la 
découverte de la Fée Morgane, exposition 
"Morgane dans tous ses états"…Réservation 
en ligne ou par téléphone auprès de l’Office 
de Tourisme au 02 97 93 05 12 
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